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Actualités des sites Natura 2000
Département 06

Depuis le retour du printemps, le site Natura 2000 des Gorges de la Siagne a retrouvé toute son
animation. La faune et la flore s’y sont progressivement réveillées et, aujourd’hui, en pleine saison
estivale, la nature y déploie toute sa vitalité.
C’est l’occasion pour l’équipe Natura 2000 de vous présenter les actions qui ont rythmé le printemps
dernier. L’été est également une période délicate pour les Gorges de la Siagne : forte affluence,

https://gejfaaf.r.bh.d.sendibt3.com/tr/cl/K1l8mzhxoK6gT5UCErDiPBEMWYSSrBafp1ds01lyYTRNco81U04GAGh5bwqDE9QK7ULGvIGR4SDdzK6gyufbmUGXnfmPZQBDnR4x5LbpCLPMH2NtC0_ua7SFHAJod9KX6fn0tN_PcNBtzk_dwVQNyOQTMPBuR3ksXWA75lhKZr5cJkGqXxMbnbOdWlxUwypg7jEZ51XieZ1M2azUQIl1izyBeUzoGXVc5x5p-bYpmB5GsgqRpgwgxvub31W2mIt2F1KPs6msc9S_5hiIg6vnEa_ISWRKEaRG4iqJzltHezUwIPZlEGSLSOeB2j876FDME0F_NihcE4iW628noz6lI60AuESgjUkicnO_FSejvhK4P2jWTpdNvyDZGeu66yEgx0R5mEpsXPR7yBujJ5BWLYD7wtmWZBS-SBVIQPpPqMZSOOaulGhH2R4Y_iuQSdl4Q5HrT54HBPOqSJveIawJ-ig7F2HN-dvaCR1UsepicBBjHwMrsYePl2pu9A6NGZVkTsZAaFvFFuzx_sPkYn6vWAysMSxC6doqfaMZowUwK8qCuYbuWFVf79RuannbElulf8Rs6b6IVoJlW08qKFFmSUlgIAK7pOm8_q3I


Le dispositif de surveillance 2025 optimisé
Mis en place pour la première fois en 2023, le dispositif de surveillance du site Natura 2000 des Gorges de la
Siagne reprend du service pour la saison estivale, de manière optimisée, à la suite des échanges menés lors de
la réunion du groupe de travail du 9 avril 2025. Les acteurs du site sont plus nombreux  à se mobiliser que les

dérangements, impacts sur la faune et la flore, etc. 
Pour y faire face, une mobilisation renforcée des acteurs du site est en place, afin de concilier nature et
activités humaines.

Protéger notre patrimoine naturel : une priorité partagée
 
"Le mardi 8 juillet, une opération conjointe des polices municipales de
Montauroux et de Saint-Cézaire-sur-Siagne s'est déroulée au Pont des Tuves.
Cette action marque le lancement de la surveillance estivale des Gorges de la
Siagne.
Par ailleurs, une convention est en cours d’élaboration afin de permettre, de
plein droit, la mise à disposition d’agents de police municipale ou rurale entre
les communes du site Natura 2000.
Ce dispositif vise à renforcer la coopération intercommunale et à permettre à
l’ensemble des agents assermentés d’intervenir efficacement sur tout le
territoire concerné.
Nous vous souhaitons une belle saison estivale et vous invitons, dans la mesure
du possible, à veiller avec nous à la préservation de notre environnement."
 
Christian Zedet

Une vigilance renforcée en 2025



années précédentes pour effectuer des patrouilles, afin d’assurer une présence quotidienne sur les secteurs
soumis à une forte pression. 
Comme les années précédentes, des opérations conjointes de surveillance entre les polices municipales et leur
commune auront lieu sur les points sensibles. L’objectif de ces actions n’est pas de sanctionner, mais de
favoriser une cohabitation respectueuse entre l’homme et la nature. Pour cela, plusieurs consignes essentielles
seront rappelées aux visiteurs :

Respecter les interdictions de feux de camp, barbecues, cigarettes et bivouacs hors zones autorisées ;
Ramasser systématiquement ses déchets ;
Respecter la tranquillité des lieux et la biodiversité locale.

Les cistudes d’Europe, ces petites tortues aquatiques emblématiques des zones humides, font l’objet
d’un suivi attentif tout au long de la saison
Ce printemps, une étude ambitieuse a été lancée par le SMIAGE, en partenariat avec le bureau d’études Fauna
Studium, accompagné de Statipop et de l’AHPAM pour mieux connaître leur situation démographique (âge,
sexe, état de santé) et spatiale, leurs habitudes, leurs zones de repos, d’alimentation ou de ponte de ces
populations de tortue dans la Siagne et ses affluents.
Ainsi, depuis quelques semaines, 11 individus ont été équipés d’un petit traceur, un dispositif léger et sans
danger, qui permettra de suivre leurs déplacements pendant deux ans. Les premières données récoltées sont
encourageantes et montrent le bon état de santé des individus suivis.
Ce projet bénéficie d’un financement obtenu dans le cadre de l’appel à projets "Biodiversité 2024" de l’Agence
de l’eau, cofinancé par la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse. 
 
Au-delà du suivi individuel, l’étude s’intéresse également à la qualité de la ripisylve, cette végétation qui borde
les cours d’eau et joue un rôle essentiel dans la vie des cistudes. Elle leur offre des abris, des zones de
thermorégulation, des lieux de ponte et des corridors de déplacement.

La Cistude d'Europe 
sous étroite observation



En analysant l’état de cette végétation, les chercheurs pourront déterminer si certaines zones nécessitent des
actions de restauration écologique ou si les habitats en place remplissent encore correctement leur rôle.

Le portrait botanique 
des Gorges de la Siagne

Les orchidées sauvages en
lumière sur le site Natura
2000

Le site Natura 2000 des Gorges
de la Siagne a lancé cette année
un inventaire des orchidées
sauvages, une mission
d’envergure qui s’étendra sur
plusieurs années afin de mieux
connaître et préserver ces fleurs.
 
Trois premières sorties de terrain
ont déjà été réalisées qui a
permis d'observer et relever une
grande diversité de variétés, aux


Le lis de Pomponne, une
espèce d'intérêt
communautaire 

Parmi les trésors floristiques de
ce site, le lis de Pomponne
(Lilium pomponium) est une
plante rare des Alpes-Maritimes,
reconnue comme espèce
d’intérêt communautaire.

Cette année marque le début
d’un suivi spécifique, visant à
mieux connaître ses populations
locales et à veiller à leur
pérennité à long terme par le
renforcement de la


Zoom sur l'Erodium de Rodié,
fleur endémique de notre
région

L’Érodium de Rodié est l’une des
plantes les plus rares et les plus
localisées des Gorges de la
Siagne. Endémique du sud-est de
la France, cette petite herbacée
pousse dans des milieux rocheux
secs, parfois difficiles d’accès, ce
qui la rend à la fois bien cachée
et particulièrement vulnérable.
 
Si aucun suivi scientifique n’est
engagé pour le moment, les
stations connues font l’objet d’une



méthodes de reproduction tout
aussi variées.
 
En effet, les orchidées sont de
véritables stratèges : certaines
imitent l’apparence et l’odeur
d’insectes pour tromper les
pollinisateurs, d’autres attirent par
des parfums subtils ou des
formes étonnantes.

sensibilisation en incitant à
admirer sans cueillir.
 
Le lis de Pomponne ne fleurit
qu’une fois par an et met
plusieurs années à se régénérer.
Chaque prélèvement par les
touristes constitue donc une
perte lourde pour l’espèce.


vigilance attentive, notamment
pour s’assurer qu’aucune
dégradation ni modification de
leur habitat ne compromette leur
survie.


Zoom sur les chauves-souris

C’est la nurserie chez les chauves-souris !
En ce moment, les femelles se regroupent dans des gîtes bien chauds pour donner naissance à leur unique
petit de l’année. Accrochés au ventre de leur mère pendant les premiers jours, les bébés restent ensuite en
« garde partagée » pendant que les mères partent chasser.
Dans certains gîtes, on peut même entendre leurs cris minuscules, à condition de bien tendre l’oreille.
La période de mise bas s’étend de mai à août. Les femelles sont particulièrement vulnérables durant cette
phase, et peuvent consommer jusqu’à 3 000 moustiques par nuit, une quantité de nourriture non négligeable
pour allaiter leur petit, qui grandit très vite.

Les petits rhinolophes à
l'honneur dans le n°117 de la
Hulotte : "les étés compliqués
de Madame Rhinolophe"

Comme chaque été, les petits
rhinolophes (ces chauves-souris
au nez en forme de fer à cheval)
se regroupent en nurseries pour
mettre bas leur petit de l’année.

Ces colonies maternelles
choisissent avec soin des cavités


Le comité de suivi des Arrêtés
de Protection de Biotope de
trois cavités de la Siagne s'est
réuni le 25 juin à Saint-
Cézaire-sur-Siagne

Les comités de suivi des Arrêtés
de Protection de Biotope (APPB)
de la Grotte aux Peintures, de
l’Avenc de Montauroux et de la
Grotte au Guano se sont réunis
afin de faire le point sur les
dernières actualités liées à la


Les débats se poursuivent sur
les solutions pour préserver
les grottes de la Combrière et
celle aux Peintures à Mons

Le 1er juillet à Mons, un deuxième
groupe de concertation s’est réuni,
poursuivant le dialogue initié
autour des sites à chauves-souris,
qui a permis d’aborder les enjeux
liés à la mise en protection de la
grotte de la Combrière, et de la
grotte aux Peintures. 



bien abritées où règne un
microclimat chaud et stable,
autour de 30 °C, indispensable à
la croissance des petits qui
doivent être nourris toutes les
deux à trois heures.
 
Les nouveau-nés, d’abord
accrochés au ventre de leur mère,
restent ensuite regroupés en
grappes pour conserver la chaleur,
le temps d’atteindre la taille adulte
en quelques semaines à peine.

présence de chauves-souris sur
ces sites et pour ouvrir le
dialogue avec les spéléologues et
les gestionnaires locaux.
 
La réunion a également permis
de faire émerger des pistes
d’ajustement et pourrait
éventuellement donner lieu à une
mise à jour des arrêtés de
protection, afin de mieux
répondre aux réalités du terrain
tout en maintenant un haut niveau
de protection.


 
Ce fut notamment l’occasion de
dresser un bilan des
connaissances sur les espèces
présentes dans ces cavités, grâce
à la présentation de l’état initial
réalisé tout au long de l’année.
 
Ces données et ces réunions sont
déterminantes pour orienter les
mesures de gestion à adopter et
trouver des solutions équilibrées à
la fois aux enjeux de conservation
et aux réalités locales.


Contrat Natura 2000 Bois Sénescent à 
Saint-Vallier-de-Thiey : où en est-on ?



Les opérations de communication se multiplient sur le site Natura 2000, dans le but de sensibiliser
et de mobiliser un maximum d’acteurs locaux. À travers ces actions, nous cherchons à créer une

dynamique collective en impliquant l’ensemble des parties prenantes, afin de travailler ensemble à
la préservation et à la valorisation du patrimoine naturel.

Les  arbres de biodiversité
conservés ont été marqués
34 arbres pourront continuer à s'épanouir en
vieillissant

Depuis cette année, 34 arbres sénescents, parmi
lesquels des hêtres, des chênes verts, un
marronnier et plusieurs érables bénéficient d’une
protection officielle par contrat sur le site Natura
2000. Grâce à cet engagement, ces arbres,
véritables réservoirs de biodiversité, sont désormais
soustraits à toute coupe par l’ONF pour une durée
de 30 ans. Ils ont été marqués sur le terrain par le
SMIAGE et l’ONF, et un panneau d’information sera
prochainement installé le long du sentier forestier
afin de sensibiliser les promeneurs à leur valeur
écologique et à l’importance de leur préservation.
La commune de Saint-Vallier-de-Thiey a d’ailleurs
consacré une page de sa section «Environnement»
à ce contrat, financé à 100 % par la Région.

La communication autour du site 
Natura 2000 des Gorges de la Siagne

Opération anti-déchets
dans le Vallon de la Combe

de Saint-Vallier-de-Thiey

Ce mardi 3 juin 2025, une action de nettoyage a eu
lieu dans le vallon de la Combe à Saint-Vallier-de-
Thiey. Aux côtés du SMIAGE, une dizaine de
bénévoles de l’Association de Sauvegarde du
Canal de la Siagne, de l’Association de Chasse de
Saint-Vallier-de-Thiey, ainsi que de l’Association de
Pêche de Saint-Cézaire-sur-Siagne ont participés à
la collecte des déchets sauvages sur le site.
Au total, 40 kg ont été récoltés et ne finiront pas
dans la Siagne lors des prochaines pluies



hivernales. 


Le polystyrène : un fléau discret mais redoutable
Très léger, le polystyrène est facilement emporté par le vent et l’eau. Une fois dans la
nature, il se fragmente en microparticules qui contaminent durablement les sols, les
rivières et les organismes vivants. Ingestible mais non digestible, il représente un danger
direct pour la faune. Il faut plus de 500 ans au polystyrène pour se dégrader
complètement dans la nature.


Diffusion de nouvelles
brochures Natura 2000

La brochure Natura 2000 a été rééditée afin de
mieux faire connaître les enjeux et les actions
menées sur le site. 
 
Elle sera diffusée lors des animations prévues sur
les stands des mairies et des offices de tourisme,
afin de toucher un large public et renforcer la
sensibilisation autour de la préservation de la
biodiversité.

Pose de 25 panneaux 
pour sensibiliser 

aux bonnes pratiques
Dans une démarche de sensibilisation, 25
panneaux d’information sont en cours d’installation
le long des sentiers de randonnée et en bord de
Siagne. Ces supports rappellent les bonnes
pratiques à adopter en milieu naturel, notamment
en ce qui concerne la construction de mini-barrages
dans les cours d’eau. 
 
Bien souvent perçus comme anodins, ces
aménagements perturbent fortement les milieux
aquatiques : ils favorisent l’encroutement du lit de la
rivière, le développement de bactéries, et
contribuent au réchauffement de l’eau, nuisant ainsi
à la faune et à l’équilibre écologique de la rivière.



Le SMIAGE présent aux évènements nature 

Fête de la Siagne 
22 juin 2025 - Saint-Cézaire-sur-Siagne

À l’occasion de la Fête de la
Siagne, Natura 2000 a tenu un
stand aux côtés de l’Association
de pêche de la Haute Siagne. 
 
Ce moment convivial a permis
d’échanger avec le public sur les
enjeux de préservation du site.
 
Cette collaboration illustre le
travail mené en commun pour
assurer une surveillance active et
une gestion durable du site Natura
2000, dans le respect des milieux
naturels et des activités locales.


Fête de la Nature 
24 mai 2025 - Mouans Sartoux

Lors de la Fête de la Nature
organisée par la Communauté
d’Agglomération du Pays de
Grasse au jardin du MIP, Natura
2000 était présent aux côtés de
nombreux acteurs engagés pour
l’environnement. 
 
Cette journée a mis à l’honneur la
chauve-souris, une espèce
souvent méconnue mais pourtant
précieuse pour l’homme,
notamment pour son rôle dans la
régulation naturelle des insectes.
 
L’événement a aussi été
l’occasion de casser les préjugés
autour de cet animal fascinant et
de sensibiliser le public à
l’importance de sa préservation.



Forum des métiers au collège
de peymeinade
20 mars 2025 - Peymeinade

Natura 2000 a participé au forum
des métiers afin de faire découvrir
aux collégiens les professions
liées à la protection de
l’environnement, et plus
particulièrement le métier
d’animateur Natura 2000. 
 
Ce métier aux mille facettes mêle
suivis naturalistes, pédagogie,
communication, concertation entre
les usagers du territoire et
valorisation du site.
 
Une belle occasion de susciter des
vocations chez les jeunes et de
montrer la diversité des actions
menées pour préserver notre
patrimoine naturel.


Nos partenaires en action



Les "visites de la Passion"
Dans le cadre des "Visites de la Passion"
organisées par l’Office de Tourisme du Pays de
Fayence, Natura 2000 participe en proposant une
présentation du site, de ses enjeux écologiques et
des actions de préservation en cours. 
 
Ces visites sont aussi l’occasion de partager avec le
public des anecdotes fascinantes sur les espèces
emblématiques du fleuve de la Siagne comme le
cincle plongueur ou   la couleuvre de Montpellier,
véritables indicateurs de la bonne santé de cet
écosystème remarquable. 
 
Une manière vivante et conviviale de reconnecter
les visiteurs à la richesse de leur environnement
naturel. Prochaine date à venir : le 26 août 2025

Valorisation de la
salamandre tâchetée

Une animation dédiée à la salamandre tachetée
sera prochainement réalisée aurpès des jeunes de
l’association Chantiers de Jeunes de la Côte d’Azur,
actuellement mobilisés à Saint-Cézaire-sur-Siagne.
 
Les environs de la commune abritent en effet la
discrète mais spectaculaire salamandre tachetée,
une espèce rare dans nos régions
méditerranéennes en raison de son besoin en
fraîcheur et en humidité. Sa présence est un bon
indicateur de la qualité écologique du site et sa
préservation joue un rôle essentiel dans la chaîne
trophique, contribuant ainsi à la richesse et à
l’équilibre de nos écosystèmes. 
 
Quatre interventions sont prévues cet été pour
sensibiliser les jeunes à cette espèce et à la
biodiversité qui l’entoure.



Exposition éphémère pour une
sensibilisation en bord de

Siagne




Natura 2000 intervient régulièrement tout au long de l’été en
bord de Siagne pour proposer une exposition éphémère
mettant en lumière les richesses de la biodiversité locale. 
 
Cette initiative permet d’éveiller la curiosité des visiteurs et de
susciter leur intérêt pour la protection des milieux naturels qui
font la beauté et la singularité de la Siagne. Grâce à ces
rencontres conviviales, Natura 2000 favorise une meilleure
compréhension des enjeux écologiques du territoire et
encourage chacun à adopter des gestes respectueux de
l’environnement. 
 
Cette année, nous associons l'association des pêcheurs de
la Basse Siagne à ces interventions, avec la collaboration de
Serge Gazzano, photographe professionnel et amoureux des
berges de Siagne.


En partenariat avec :

Syndicat Mixte Inondations, Aménagement et Gestion de l'Eau Maralpin
147 boulevard du Mercantour, 06200, Nice

Conformément aux articles 15 à 23 du Règlement Général sur la Protection des données, vous bénéficiez d’un droit d’accès,

de rectification aux informations qui vous concernent. 

Accédez aux modalités détaillées concernant la collecte des données personnelles : www.smiage.fr/mentions-legales/
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Contacts : dpo@sictiam.fr - www.cnil.fr

Cet email a été envoyé à m.derrien@smiage.fr
Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire
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